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*Tous les emballages seront triés à partir de janvier 2023.

Les consignes de tri des emballages à recycler 
du sac jaune restent inchangées, jusqu’à fin 2022 ! *
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TRUCS & ASTUCES

Philippe 
MASSARD,
Président  
du SMICTOM  
du Chinonais

ÉDITO

•  une planche de bois d’au 
moins 16 cm de côté 
et d’au moins 2,5 cm 
d’épaisseur

• un crayon pour tracer
• 1 double décimètre
• 20 clous à tête plate
• un marteau

•  cadre pour tawashi
• une paire de ciseaux

• 2 chaussettes usagées 
(ou paire de collants ou 
un legging)

Traditionnellement, le tawashi est une éponge d’origine japonaise.
Facile à fabriquer et alliée du zéro déchet au quotidien, c’est une 
parfaite alternative à l’éponge « classique », puisqu’elle est lavable en 
machine et réutilisable à volonté !

Extensions des consignes de tri – début 2023

Des consignes hétérogènes sur le territoire 
français
Aujourd’hui, en France, c’est compliqué de s’y 
retrouver dans les consignes de tri quand nous 
passons d’un territoire à l’autre. 
Certaines collectivités collectent les emballages 
à recycler dans un bac bleu, d’autres trient tous 
les emballages en plastique et d’autres collectent 
tout en apport volontaire.

Des lois qui imposent une harmonisation 
nationale
La loi sur la Transition Energétique et la Croissance 
Verte de 2015 puis la loi Anti-Gaspillage et 
Economie Circulaire de 2020 imposent une 
harmonisation de codes couleur et une extension 
des consignes de tri (ECT) à l’ensemble des 
emballages, sur le territoire national.
Ces nouvelles consignes portent essentiellement 
sur l’extension à l’ensemble des emballages en 
plastique. 
Les consignes pour les autres emballages 
resteront inchangées : emballages métalliques 
(acier et aluminium), cartonnettes et petits 
cartons, briques alimentaires.

Sur le territoire du SMICTOM
Le territoire du SMICTOM ne passera lui en 
extension qu’à partir du 1er janvier 2023.
Nous vous informerons de cette évolution à 
l’automne 2022. Mais en attendant, les consignes 
de tri restent inchangées.

Nous vous rappelons les consignes actuelles dans 
ce journal de la page 04 à la page 07.
Nous savons que le plus grand sujet de débat dans 
les foyers reste sur les emballages en plastique.
Notons, qu’à ce jour, seuls les emballages 
en plastique  sous forme de bouteilles et de 
flacons sont acceptés dans le sac jaune 

Il faut comprendre que le respect des consignes 
est primordial pour le bon fonctionnement et le 
contrôle des coûts du service. 
Les erreurs de tri coûtent très cher à la collectivité 
et donc à nous, usagers.
En cas de doutes, notre équipe est là pour vous 
renseigner, alors n’hésitez pas à nous contacter ! 

TUTO POUR FABRIQUER LE CADRE À TAWASHI

TUTO POUR FABRIQUER L’ÉPONGE TAWASHI

Tracez un carré de 14 cm de côté sur la planche de bois.
Ce cadre permet la création d’un tawashi de 7 cm de côté environ.

Source : evodia.org
Photos : evodia

ET VOILÀ ! VOTRE CADRE À TAWASHI EST PRÊT !

ET VOILÀ ! 
VOTRE ÉPONGE TAWASHI 

EST PRÊTE !

Plantez des clous à 3 cm des coins, puis tous les 2 cm.

L’éponge TAWASHI

MATÉRIEL

MATÉRIEL

1

1

2

3
À savoir :  les clous devront toujours être en nombre impair 
sur chaque côté !

Découpez chaque 
chaussette en 5 
anneaux 
de 2 à 3 cm de 
largeur.
Attention ! On n’utilise 
pas le haut ourlé, ni 
le talon, ni le bout des 
chaussettes.

Et la faites passer 
dans la première 
boucle, par en-
dessous.

Lâchez la 
première boucle.
Comme on rabat 
les mailles d’un 
tricot !

Tendez les 
premiers anneaux 
entre les clous, 
dans un sens.
On peut alterner les 
couleurs.

Et ainsi de suite 
jusqu’à la dernière 
boucle !

Tendez les 
seconds anneaux 
dans l’autre 
sens, en passant 
au-dessus puis 
en-dessous des 
anneaux déjà 
tendus.
Alternez le sens du 
tissage à l’anneau 
suivant.

Nouez la dernière 
boucle sur elle-
même pour finir le 
tawashi !

Retirez la boucle 
la plus à droite 
d’un côté (ou à 
gauche pour les 
gauchers)
Attention ! la boucle 
doit venir du dessous 
du tissage.

Puis retirez de 
son clou la boucle 
située juste à 
gauche (ou juste 
à droite pour les 
gauchers)

2 5

8

3

6

4

7
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Afin d’anticiper d’éventuels problèmes de collecte 
occasionnés par la neige et le verglas, le SMICTOM 
souhaite rappeler les consignes.

 Consignes à observer en cas de neige ou de verglas :
•  afin de faciliter le ramassage, il convient de déposer vos 

ordures ménagères près des axes principaux et dans 
les centres-bourgs (dans la mesure du possible) ;

•  se renseigner auprès de votre mairie ou des services du 
SMICTOM sur les perturbations occasionnées ;

•  consulter le site internet et la page Facebook du 
SMICTOM qui diffuseront l’état du service de collecte au 
fur et à mesure. www.smictom.com

  Qui décide ? Quand et pourquoi est décidé le maintien 
ou non de la collecte ?

En cas de chute de neige ou de verglas en cours de 
collecte, c’est le chauffeur qui évalue si le service peut être 
effectué dans de bonnes conditions de sécurité pour lui-
même, ses équipiers et le matériel. Il peut donc exercer 
un droit de retrait si besoin et décider d’interrompre le 
service.

Les risques sont :
• les camions immobilisés sur la route
• des accidents
•  des chutes des agents de collecte (sur le marche-pied 

ou sur la voierie)

En cas de routes déjà enneigées ou verglacées, ce sont 
les agents et le responsable de notre prestataire de collecte 
(URBASER) qui décident d’assurer le service ou non.
•  si le service est assuré, les tournées du matin seront 

retardées : démarrage vers 8h00 au lieu de 4h30. 
Les tournées d’après-midi peuvent elles aussi être 
décalées. Les axes principaux et les centres villes/
centres-bourgs, généralement dégagés les premiers, 
seront collectés en priorité.
Toutes les portions de route, que le chauffeur jugera 
dangereuses, ne seront pas collectées. Dans tous les 
cas, les véhicules seront limités en vitesse et l’heure de 
passage sera certainement décalée.

Seul
25€

Composteur : 345 litres - H 89 cm et L 76 cm
Kit : composteur + bio-seau (7 litres) + bâton aérateur

Composteur : 305 litres - H 75 cm et L 70 cm
Kit : composteur + bio-seau (7 litres) + bâton aérateur

Composteur en plastique

Composteur en bois

Seul
20€

Le KIT
23€

AUTOMNE 2021
Distributions de composteurs
Les animatrices du SMICTOM assureront des permanences de distributions de 
composteurs dans les bureaux du SMICTOM, 24 place Jeanne d’Arc à CHINON :

•  Le mercredi 05 janvier .................. de 09h30 à 12h30
• Le vendredi 21 janvier ................... de 09h30 à 12h30
• Le mardi 1er février ....................... de 09h30 à 12h30
• Le jeudi 17 février ......................... de 14h30 à 17h30
• Le lundi 28 février  ........................ de 14h30 à 17h30
• Le mercredi 16 mars ..................... de 09h30 à 12h30
• Le jeudi 31 mars ........................... de 09h30 à 12h30
• le mardi 12 avril ............................ de 14h30 à 17h30

Afin de respecter la réglementation sanitaire actuelle, nous n’acceptons qu’une personne à la fois dans l’enceinte 
du SMICTOM et nous limitons les réservations à 15 personnes par date. 

Le KIT
28€

Informations complémentaires et conditions de l’offre, disponibles auprès du 
SMICTOM du Chinonais.

Réservation obligatoire, sur le site internet ou par téléphone,  
au plus tard la veille avant 12h.

Règlement sur place par chèque ou en espèces.

INFOS SUR…

Petit rappel : Un camion de collecte pèse en moyenne 17 tonnes à vide et 24 tonnes plein.
Même si vous pouvez rouler avec votre véhicule léger, cela n’est pas aussi évident pour les camions !

PLAN NEIGE
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INFOS SUR…
LE TRI ET LE RECYCLAGE 

SUR LE TERRITOIRE DU SMICTOM, JUSQU’À FIN 2022

On entend de tout sur 
l’évolution des consignes 
de tri dans le sac jaune. 
Pourtant, sur le 
territoire du SMICTOM, 
le changement ne se 
fera que début 2023. 
En attendant, les 
consignes restent 
inchangées, mais il 
est important de les 
rappeler.

NOUS 
TRIONS

ILS 
RECYCLENT

NOUS 
ÉCONOMISONS

Recycler 1t de bouteilles en 
plastique transparent, 
c’est une économie de :
• 800 kg de pétrole brut
• 300 kg de gaz naturel

27 bouteilles 
en plastique 
transparent
= 1 pull polaire

BOUTEILLES ET FLACONS 
EN PLASTIQUE

Recycler 1t de 
canettes en aluminium, 
c’est une économie de :
• 2,4 tonnes de bauxite

• 1 m3 d’eau

EMBALLAGES 
MÉTALLIQUES

676 canettes en 
aluminium
= 1 cadre 
de vélo

Recycler 1t de briques 
alimentaires, 

c’est une économie de :
• 2 tonnes de bois

• 8 m3 d’eau

CARTONS et
BRIQUES ALIMENTAIRES

6 briques 
alimentaires
= 1 rouleau de 
papier toilette

(avec leur bouchon et sans le pistolet)

(sans bouchon)

(entiers et à plat)

(a
ve

c l
eu

r 
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n)
 LES BOUTEILLES ET FLACONNAGES EN PLASTIQUE
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BALLAG
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LES CARTONS

 LES B
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S 
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TA
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ES
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(sans bouchon)

 LES BOUTEILLES ET FLACONNAGES EN PLASTIQUE

 LES EM
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POINT SUR…
LES ERREURS TROP FRÉQUENTES 

DES DÉCHETS À RECYCLER, DANS LE SAC JAUNE

Les papiers 
Trop de papiers se retrouvent dans les sacs 
jaunes alors que la chaîne de tri ne peut les trier 
dans ces conditions. 
Mettez tous vos papiers de côté pour les 
apporter à la borne dédiée (cf. dossier en page 
7).

Les autres emballages ou déchets 
en plastique 
Début 2023, sur notre territoire, nous étendrons 
les consignes de tri à tous les emballages en 
plastique. Aujourd’hui,  seuls les emballages 
en plastique qui ont la forme d’une bouteille 
ou d’un flacon, sont triés pour pouvoir être 
recyclés.

Le verre
Nous trouvons malheureusement du verre 
brisé dans les sacs jaunes. Afin de conserver 
la sécurité des agents de collecte et de tri et 
de garantir le recyclage du verre, nous vous 
remercions de mettre vos emballages en verre 
de côté pour les apporter à la borne dédiée (cf. 
dossier en page 6).

Vider impérativement 
les emballages 
mais sans les rincer
Ne rincez pas les emballages (type bouteilles 
ou conserves), mais pensez à bien les vider, 
afin que leur contenu ne se déverse pas sur le 
tapis de tri. Un geste essentiel pour protéger 
les agents des insalubrités et odeurs.

Les cartons mal pliés ou déchirés 
Videz et pliez vos cartons dans le sac jaune mais 
ne les déchirez pas ! Trop petits, ils sont plus 
difficiles à capter sur la chaîne de tri.

 Si vous présentez des cartons trop grands 
pour rentrer dans le sac jaune, seuls ceux qui 
seront vidés, aplatis et bien pliés (65x90cm 
maximum) seront collectés en porte-à-porte. 
Les plus grands, doivent eux être apportés en 
déchèterie.

Les déchets imbriqués
N’imbriquez pas les emballages de 
matières différentes les uns dans les 
autres. La cadence du tapis de tri ne permet 
pas de prendre le temps de les dissocier.

Les bouchons à laisser sur les 
bouteilles et briques alimentaires
Sauf si vous récupérez les bouchons pour une 
association*, n’oubliez pas de bien les laisser 
vissés sur vos bouteilles. Ils pourront alors être 
recyclés.

*  En Indre-et-Loire : Association Les P’tits bouchons 
www.ptitsbouchons.org - 06.37.54.34.01

Voici un échantillon des 
déchets (non recyclables) 

que le centre de tri 
retrouve dans les sacs 

jaunes !

Les TLC (Textile-Linge-Chaussures)
De nombreuses bornes à textiles sont à votre disposition 
sur le territoire. Préparez vos sacs de 30L maximum et 
déposez-les dans les bornes !
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ZOOM SUR…
LES EMBALLAGES EN VERRE QUI, TRIÉS, 

SE RECYCLENT À L’INFINI

Retrouvez les emplacements des conteneurs à verre les 
plus proches de chez vous sur notre site internet, en 
cliquant sur la pastille « la collecte de mes déchets ».

Les bouchons, capsules et 
couvercles 
Les bouchons, capsules, couvercles, 
petits miroirs et la vaisselle (un 
verre ou une assiette cassés) ne 
se trient pas. Mettez-les en petite 
quantité, dans votre sac à ordures 
ménagères.
Pensez par contre à protéger les 
morceaux afin de garantir la sécurité 
des agents de collecte.

Les ampoules 
Les ampoules se trient et se 
recyclent mais elles ne le seront 
pas si elles sont déposées dans le 
conteneur à verre. Déposez les en 
déchèterie ou dans tous les magasins 
distributeurs. 
www.ecosystem.eco

distributeurs
+

Les miroirs et la vaisselle
Les miroirs et les grosses quantités 
de vaisselle sont à apporter à la 
déchèterie. 
Ce ne sont pas les mêmes matières 
que les emballages en verre. Ils ne 
seront pas recyclés.

ASTUCE !

ASTUCE !

ASTUCE !

ASTUCE ! ASTUCE !

Seuls les emballages en 
verre sont triés. Ils ont soit 

la forme de bouteilles, de 
pots ou de bocaux.

Attention aux erreurs trop fréquentes

 Seulement 7 
emballages en verre 
sur 10 sont triés 
aujourd’hui.

NOUS 
TRIONS

ILS 
RECYCLENT

NOUS 
ÉCONOMISONS

EMBALLAGES 
EN VERRE

ANN
UAIR

E

PAGE
S

JAUN
ES

LES POTS ET BOCAUX

LES BOUTEILLES

 (s
ans le bouchon ou le couvercle)

 (sans le couvercle)

OBJECTIF : 
10 bouteilles triées sur 10 !

1 bouteille en 
verre
= 1 bouteille en 
verre recyclé

Recycler 1t d’emballages en 
verre,c’est une économie de :

• 1,2 tonnes de sable
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ZOOM SUR…
LES PAPIERS

Retrouvez les emplacements des conteneurs à papiers les 
plus proches de chez vous sur notre site internet, en cliquant 
sur la pastille « la collecte de mes déchets ».

Aujourd’hui, certaines enseignes ont complètement 
supprimé les envois de leurs prospectus papier dans les 
boîtes aux lettres.
C’est un grand pas qu’il faut souligner dans la lutte contre 

le gaspillage de papiers, mais nous pouvons encore faire mieux! 
Si chaque foyer apposait un STOP PUB sur sa boîte aux lettres, 
l’économie de papiers serait considérable et toutes les enseignes 
seraient alors contraintes de supprimer ce mode d’information.
Pour tous ceux qui souhaitent récupérer un STOP PUB, vous 
pouvez le récupérer auprès de votre mairie, dans les bureaux 
du SMICTOM ou en faisant la demande sur notre site internet.

Les films et les sacs en plastique
Retirez systématiquement les 
films en plastique (même les films 
en matière compostable) ! Videz 
bien vos sacs mais ne les jetez pas 
avec dans le conteneur !

Les cartons
Le carton et le papier sont issus de 
la même fibre. Pourtant, chacun 
est recyclé différemment. Alors 
mettez vos cartons dans le sac 
jaune afin qu’ils soient recyclés.

Le verre
Le papier collecté dans les 
conteneurs à papiers est trié au 
sol par les agents du centre de 
tri. Vous comprendrez qu’il est 
dommageable qu’ils trouvent 
du verre brisé et manquent de 
se blesser à tout instant. Nous 
vous remercions de mettre vos 
emballages en verre de côté pour 
les apporter au conteneur dédié.

Les TLC (Textile-Linge-Chaussures)

De nombreuses bornes à textiles 
sont à votre disposition sur le 
territoire. Préparez vos sacs de 
30L maximum et déposez-les dans 
les bornes dédiées !

distributeurs
+

ASTUCE !

ASTUCE !

ASTUCE !

ASTUCE ! ASTUCE !

Tous les papiers, sans 
distinction, sont triés.

Attention aux erreurs trop fréquentes Attention aux erreurs trop fréquentes

NOUS 
TRIONS

ILS 
RECYCLENT

NOUS 
ÉCONOMISONS

Recycler 1t de papiers,
c’est une économie de :

• environ 17 arbres

PAPIERS

1,2t de papiers 
usagés
= 1t de papiers 
recyclés

ANNUAIRE

PAGES
JAUNES

TO
U

TE
S LES EN

VELOPPES CAHIE
RS 

ET
 L

IV
R

E
S

JO
URNAUX, MAGAZINES, PUBLICITÉS, CATALOGUES

(sans le fi lm plastique)

Agissons au quotidien et consommons responsable pour réduire nos déchets.
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ATTENTION !
 Les horaires de collecte peuvent varier, il est donc indispensable de sortir les bacs :

• la veille après 20h00 pour les collectes du matin,
• avant 11h00 pour les collectes de l’après-midi.

 Les bureaux et les déchèteries du SMICTOM sont toujours fermés les jours fériés.

Fériés 2022 : Calendrier des reports de collecte

COLLECTE

RAPPEL IMPORTANT : les collectes ne sont pas assurées les jours fériés.
Toutes les collectes sont décalées d’une journée, et ceci seulement à partir du jour férié.
Excepté pour les collectes du samedi qui sont maintenues.

COLLECTES HABITUELLES
Jours fériés 2022 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Samedi 
1er janvier

(Jour de l’an)

collecte du lundi 
27/12

maintenue

collecte du mardi 
28/12

maintenue

collecte du mercredi 
29/12

maintenue

collecte du jeudi 
30/12

maintenue

collecte du vendredi 
31/12

maintenue
Collecte annulée

Lundi 18 avril
(Lundi de Pâques)

collecte du lundi 
18/04

décalée au mardi 
19/04

collecte du mardi 
19/04

décalée au mercredi 
20/04

collecte du mercredi 
20/04

décalée au jeudi 
21/04

collecte du jeudi 
21/04

décalée au vendredi 
22/04

collecte du vendredi 
22/04

décalée au samedi 
23/04

collecte du samedi 
23/04 maintenue

Dimanche 1er mai
(Fête du travail) et 
dimanche 08 mai 

(Victoire 1945)
Toutes les collectes sont maintenues

Jeudi 26 mai
(Ascension)

collecte du lundi 
23/05 

maintenue

collecte du mardi 
24/05 

maintenue
collecte du mercredi 

25/05 maintenue

collecte du jeudi 
26/05 

décalée au vendredi 
27/05

collecte du vendredi 
27/05

décalée au samedi 
28/05

collecte du samedi 
28/05 maintenue

Lundi 06 juin
(Lundi de 

Pentecôte)

collecte du lundi 
06/06

décalée au mardi 
07/06

collecte du mardi 
07/06

décalée au mercredi 
08/06

collecte du mercredi 
08/06

décalée au jeudi 
09/06

collecte du jeudi 
09/06

décalée au vendredi 
10/06

collecte du vendredi 
10/06

décalée au samedi 
11/06

collecte du samedi 
11/06 maintenue

Jeudi 14 juillet
(Fête nationale)

collecte du lundi 
11/07 maintenue

collecte du mardi 
12/07 maintenue

collecte au mercredi 
13/07 maintenue

collecte du jeudi 
14/07

décalée au vendredi 
15/07

collecte du vendredi 
15/07

décalée au samedi 
16/07

collecte du samedi 
16/07 maintenue

Lundi 15 août
(Assomption)

collecte du lundi 
15/08

décalée au mardi 
16/08

collecte du mardi 
16/08

décalée au mercredi 
17/08

collecte du mercredi 
17/08

décalée au jeudi 
18/08

collecte du jeudi 
18/08

décalée au vendredi 
19/08

collecte du vendredi 
19/08

décalée au samedi 
20/08

collecte du samedi 
20/08 maintenue

Mardi 1er 
novembre
(Toussaint)

collecte du lundi 
31/10 maintenue

collecte du mardi 
1er/11

décalée au mercredi 
02/11

collecte du mercredi 
02/11

décalée au jeudi 
03/11

collecte du jeudi 
03/11

décalée au vendredi 
04/11

collecte du vendredi 
04/11

décalée au samedi 
05/11

collecte du samedi 
05/11 maintenue

Vendredi 11 
novembre

(Armistice 1918)

collecte du lundi 
07/11

maintenue

collecte du mardi 
08/11

maintenue

collecte du mercredi 
09/11

maintenue

collecte du jeudi 
10/11

maintenue

collecte du vendredi 
11/11

décalée au samedi 
12/11

collecte du samedi 
12/11 maintenue

Dimanche 25 
décembre

(Noël)
Toutes les collectes sont maintenues


